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PPA AVIS REPONSES AUX AVIS PPA  

Chambre des 
Commerces et de 
l’Industrie  
Avis favorable sans 
remarques 

  

Mairie de Baratier 
Avis favorable sans 
remarques 

  

Direction 
Départementale 
des Territoires 

Par courrier en date du 24 mars 2023, la DDT a émis 
un avis par courrier auprès de la commune d’Embrun. 
Le courrier précise que la prescription d’une révision, 
y compris allégée, d’une commune non couverte par 
un SCoT impose qu’elle soit compatible avec le 
Schéma Régional d’Aménagement et de 
Développement Durable au titre de l’article L.4251-3 
du CGCT.   

 

L’objet de la procédure de révision allégée (suppression d’une prescription 
surfacique au titre de l’article L.151-23 du CU et création d’une prescription 
linéaire au titre de l’article L.151-23 du CU) n’entre pas en incompatibilité 
avec le fascicule des règles du Schéma Régional d’Aménagement de 
Développement Durables et d’Egalité des Territoires (SRADDET).  
L’objet de la révision allégée n’entraine pas d’incidences sur la 
consommation d’espace ainsi que sur les projections démographiques ; elle 
vise uniquement au remplacement d’une prescription sur le zonage (L.151-
23 du code de l’urbanisme) sur une zone urbaine.  
 
La commune d’Embrun décide de mener la procédure de révision allégée à 
son terme.  

 


